
Mode d'obtention:

Huile essentielle obtenu par distillation à la vapeur d'eau des fleurs de:
Lavandula angustifolia P. Miller clone Matheronne

(lavande cultivée issue de clones)
Caractéristiques organoleptiques:

Odeur: Caractéristique, fraîche,  florale rappellant celle des sommités 
fleuries de la plante

Apparence: Liquide limpide, mobile
Couleur: Jaune clair 
Indice d'acidité 1,0

Caractéristiques physico-chimiques:
Densité à 20°C: 0,880 à 0,890
Indice de réfraction à 20°C 1,455 à 1,460
Pouvoir rotatoire à 20°C: de -2,5°à -9,5°
Point éclair: +71°C
Miscibilité dans l'alcool: 3 VOL Ethanol à 70% à 20°C

(valeurs moyennes AFNOR)  

Principaux composants: (Lot nr LA9MLavMath)

Limonène (0,20%) {0,1-0,5%]
Cis -Béta-Ocimène (5,67%) [3-11%]
Trans-Béta-Ocimène (10,84%)[4-11%]
Butyrate de hexyle (0,01%) [<0,5%]
Camphre ( 0,04%) [TR-0,6%]
Linalol: (12,60%)[12-27%]
Acétate de linalyle: (39,84%)[32-46%]
Béta-Caryophyllène (1,55%)  [0,7-2,6%]
Acetate de lavandulyle (7,67%)  [2,8-8%]
Terpinen-4-ol (1,55%)  [0,7-2,6%]
Lavandulol (1,47%)  [0,5-3%]
Alpha-Terpinéol (0,20%) [0,1-1,3%]
Borneol (0,48%)  [0,4-1%]
Géraniol (0,06%)
Coumarine Mw=146 (0,06%)

Législation:
SNC, Substance Naturelle Complexe (100% pure et naturelle)

N°Cas TSCA: 8000-28-0
N°CAS EINECS: 90063-37-9
N°EINECS: 289-955-2
N°FEMA: 2622
N°FDA: 182.20
N°C0E: 2570n
FCC: X
RIFM: X
FMA: -
AFNOR: NF T 75-A
INCI: LAVANDULA ANGUSTIFOLIA OIL
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Informations réglementaires:

Manipulation, Stockage et D.L.U

Conserver de préférence dans des containers en verre bien pleins, à l'abri de la lumière et à température stable et modérée.
Manipuler dans un local bien aéré à l'abri de toute source d'ignition et de chaleur.

D.L.U : voir l'étiquette

 Classification substance CMR(Cancérogène, Mutagène, Toxique pour la reproduction)
Non réglementé

Transport:
Non réglementé
Code tarif douanier: 3301 29 41 00

Exigences et restrictions produits cosmétiques:
La présence de substances allergènes dans un produit fini doit être indiqué par voie d'étiquetage si leur concentration respective 
dépasse
100 ppm dans un produit rincé et 10 ppm dans un produit non rincé (7e amendement Directive Cosmétique Européenne 2003/15/CE)

Allergènes  présents:
(Lot nr LA9MLavMath)
 Géraniol (0,06 %), Linalol (12,60%) [12-27%],  Limonène ( 0,20 %)[0,1-0,5], Coumarine (0,06%).

Restrictions IFRA:
Cette substance et/ou certains de ces composants sont concernés par le Code of Practice de l'IFRA (4), 42 e Amendement du 

16 mai 2007, consultable sur le site internet: www.ifra.org
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Règlement CLP

Identification des dangers

Pictogramme(s) de danger    Mention(s) de danger

                  SGH02 H304 Peut être mortel en cas d'ingestion et de pénétration 
   dans les voies respiratoires

H315 Provoque une irritation cutanée
H317 Peut provoquer une allergie cutanée

  H412 Nocif pour les organismes aquatiques, entraîne 
des effets à long terme    

  SGH08

Mention d'avertissement

Danger

Conseil(s) de prudence
                            
P273 Éviter le rejet dans l’environnement. 
P280 Porter des gants de protection/des vêtements de protection/un équipement de protection des yeux/du visage. 
P301+P310 En cas d'ingestion : Consulter immédiatement un CENTRE ANTIPOISON ou un médecin. 
P302+P352 En cas de contact avec la peau : Laver abondamment à l’eau et au savon 
P332+P313 En cas d'irritation cutanée : consulter un médecin
P501 Éliminer le contenu/récipient conformément aux législations en vigueur. 

Information(s) supplémentaire(s) de danger

Non réglementé

http://www.ifra.org/

